
3.
délai à -M. de Sartine, lequel les communiquera aux Députés rerpe&rfs d'e
France & d'Anigleterre à Paris.

2.° Dans .quinzaine de la remife qui aura été faite à Londres defdites:
pièces aux Commiffaires refpeélifs, les Particuliers qu'elles concerneront
pourront fe préfenter, aux jours ci-deffus indiqués, devant M. de Sartine,
pour répondre aux queflions qui feront jugées néceffaires, prêter e ferment
requis, ,& en retirer de Jui une attefiation qui fera mife au bas de leur
déclaration.

Ils renverront enfuite le tout à Londres, pour obtenir le certifiat de
propriété Britannique de la part des Commiffaires refpedifs.

4 Dès qu'ifs ferontumunis 'de ce -certificat,' ils n'auront plus qu'à le
remettre, avec les bordereaux qui y auront rapport, & les billets & lettres
de change y comopris, aux Bureaux de la Commifilon à Paris, ôù il fera
procédé -à leur liquidation, après les vérificatioiw & opérations néceffaires.
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